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Page 4, point 7 

A la fin des annotations concernant le point 7, insérer ce qui suit Î 

La Commission sera également saisie du projet de résolution V 
recommandé par la Sous-Commission. 

Page 8, point 8, autres questions 

A la fin des annotations concernant le point 8, autres questions, 
insérer ce qui suit : 

La Commission sera également saisie du projet de résolution XI 
recommandé par la Sous-Commission. 

Page 21, point 15 

A la fin des annotations concernant le point 15, insérer ce qui 
suit ; 

La Commission sera également saisie du projet de résolution X 
recommandé par la Sous-Commission. 

Page 22, point 17 a) 

A la fin des annotations concernant le point 17 a), insérer ce qui 
suit : 

La Commission sera- également saisie du projet de résolution IV 
recommandé par la Sous-Commission. 
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Page 23, point 17 b) 

A la fin des annotations concernant le point 17 b), insérer ce qui suit : 

La Commission sera également saisie du projet de résolution III 
recommandé par la Sous-Commission. 

Page 23, point 18 

A la fin des annotations concernant le point 18, insérer ce qui suit : 

La Commission sera également saisie du projet de résolution I 
recommandé par la Sous-Commission. 

Page 24, point 19 

La liste des projets de résolutions recommandés à la Commission pour 
adoption doit se lire comme suit : 

Projet de résolution Titre 

1 Promotion du respect universel des droits de l'homme 
(voir également le point 18) 

II Dossiers des crimes de guerre - accès et directives 
(voir également le point 21) 

III Mise en oeuvre de la Convention internationale sur 
l'élimination de toutes les formes de discrimination 
raciale (voir également le point 17 b)) 

IV Mesures à prendre pour lutter contre le racisme et 
la discrimination raciale et rôle de la Sous-Commission 
(voir également le point 17 a)) 

V Rapport sur les banques, sociétés transnationales et 
autres organisations aidant le régime raciste d'Afrique 
du Sud (voir également le point 7) 

VI Etude du problème de la discrimination à 1'encontre des 
populations autochtones 

VII Proposition tendant à proclamer une Année internationale 
des populations autochtones du monde 

VIII Projet de déclaration de principes sur les droits des 
populations autochtones 

IX Etude sur les traités conclus entre les populations 
autochtones et les Etats 
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X Projet d'ensemble de directives, principes et garanties 
visant les droits des personnes détenues pour maladie 
mentale ou souffrant de troubles mentaux (voir également 
le point 15) 

XI Le droit à l'alimentation (voir également le point 8f 

autres questions) 

Page 26, point 21 

A la fin des annotations concernant le point 21, insérer ce qui suit : 
La Commission sera également saisie du projet de résolution II 

recommandé par la Sous-Commission. 


